
  

Cette formation est proposée par l'ADEME

Comment développer l'économie
circulaire dans mon territoire ?
Module du parcours "J’engage une politique de résilience de mon patrimoine et mon territoire​"
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À qui s'adresse la formation ?
Le public cible

Elus des collectivités

Les prérequis

Cette formation s'adresse aux Elus des collectivités

J'ai connaissance que l'inscription à cette session de formation entraine automatiquement une inscription gratuite au réseau des Elus pour Agir 

Vous pouvez vous en désinscrire à tout moment auprès du contact contact.eluspouragir@ademe.fr

Objectifs
Les objectifs de la formation

A l'issue de la formation le stagiaire sera en capacité de :

Connaitre l'origine et les enjeux de l'économie circulaire
Identifier des exemples concrets de mise en œuvre des 7 piliers
Connaitre le programme TETE et l'intérêt de son déploiement sur les territoires
Comprendre que différents chemins sont possibles selon les enjeux de son territoire

Programme
Le programme détaillé

Ice-breaker interactif : recueil des représentations des élus sur l'économie circulaire
Décryptage des 7 piliers : Analyse détaillée de la boucle de valeur (approvisionnement durable, écoconception, EIT, économie de la fonctionnalité)
via des exemples concrets
Focus "Allongement de la durée d'usage" : Séquence dédiée aux leviers de la consommation responsable et de la réparation (les 3R)
Sondage en ligne dynamique : Identification en temps réel des actions déjà existantes sur les territoires des participants pour favoriser le partage de
pairs à pairs
Ingénierie de déploiement : Présentation opérationnelle du programme TETE et des référentiels (labels CAE/ECi) pour structurer la démarche
territoriale
Atelier ressources : Zoom sur le pré-diagnostic et l'accompagnement personnalisé par un conseiller
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Durée

2h

Les modalités pédagogiques

Cette formation est délivrée majoritairement en distanciel

Les modalités d'évaluation

Questionnaire d'auto-évaluation en fin de formation

L'équipe pédagogique

Responsable pédagogique et technique : Claire GOMEZ (SMP)
Concepteur : Kevin Delajoud (Algoé)

Pour demander la programmation d'une session : Cécile Cahour-Sécher contact.eluspouragir@ademe.fr
Astuce ! Les formations programmées en région sont ouvertes à tous, avec priorité pour les élus de la région. N'hésitez pas à vous inscrire en dehors de
votre région

Tarif
Les coûts pédagogiques sont pris en charge par l’ADEME

Pour consulter la prise en charge des frais de déjeuners, cliquez ICI

Toute absence non justifiée sera facturée comme précisé dans l’article 4 de nos conditions générales de vente.
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